
 

 

REJOINDRE L’UNIVERSITÉ PARIS CITE 

 

Issue du rapprochement des Universités Paris Descartes et Paris Diderot et intégrant l’Institut 

de physique du globe de Paris, cette nouvelle université propose pour la première fois sur le 

territoire parisien, une offre de formation pluridisciplinaire des plus complètes et des plus 

ambitieuses en recherche, tout en ayant un fort rayonnement international. 

 

Présente sur plus de 20 sites, dont 11 à Paris, 7 en Ile de France, et 3 en outre-mer, 

l’Université Paris Cité vous attend avec plus de 200 métiers et de vastes perspectives de 

parcours professionnels. En tant qu’employeur responsable, elle s’engage à favoriser la 

qualité de vie au travail, l’inclusion professionnelle et l’innovation individuelle et collective.  

  

 

 

PRÉSENTATION DE LA DIRECTION/STRUCTURE D’ACCUEIL DU POSTE 

Sous l’égide du Directeur général des services d’Université Paris Cité (UPCité), la DGDBM (Direction générale 

déléguée aux bibliothèques et musées) met en œuvre la stratégie d’Université Paris Cité en matière de 

bibliothèques, archives scientifiques et musées : 

⎯ sur le plan de la diffusion des savoirs, un engagement fort en matière de Science ouverte et de dialogue 

sciences-société 

⎯ une attention particulière portée à la valorisation du patrimoine et de la production scientifiques d’UPCité, 

éléments d’excellence d’Université Paris Cité, et enjeux de rayonnement international 

⎯ une politique innovante de service conçue en co-design avec les usagers, qui implique le développement 

d’une culture de l’évaluation 

 

Issue de la fusion de la BIUS (bibliothèque interuniversitaire de santé) et des SCD des universités fondatrices 

Paris Descartes et Paris Diderot, la DGDBM d’Université Paris Cité se compose de 16 bibliothèques intégrées 

et un musée (voir implantations en annexe), collaborant avec 4 bibliothèques associées. Son action s’appuie 

sur plus de 260 agents et un budget annuel de plus de 8 M€. 

 

Missions du Pôle Accompagnement du changement  

Placé sous l’autorité directe du Directeur général délégué de la structure, le Pôle Accompagnement du 

changement (4 personnes) a pour mission de mettre en œuvre le volet transformation du Projet de Direction 

de la DGDBM à travers : 

- toute action permettant d’accompagner les agents et l’encadrement de la DGDBM dans les mutations en 

cours des bibliothèques et musées d’UPCité, qu’il s’agisse de transformations liées au processus de 

construction et de consolidation de l’établissement, créé en janvier 2020, ou plus largement aux évolutions 

de tous ordres que connaissent aujourd’hui les bibliothèques de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

du fait des transformations de l’environnement sociétal, académique et technologique. 

- notamment, dans un contexte de forte évolution des métiers des bibliothèques et musées, un plan 
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pluriannuel de formation continue, articulé avec celui de l’établissement ; 

- notamment, une attention particulière portée aux problématiques de communication interne, levier 

essentiel de la construction d’une identité collective dans une structure de création récente, et très dispersée 

géographiquement. 

 

Mission Veille et innovation 

Placée sous la responsabilité de l’adjoint à la Directrice de Programmes, la mission Veille et innovation 

a vocation à :  

- proposer et mettre en œuvre une stratégie de veille en matière d’innovation en bibliothèques, archives 

et musées  

- sous l’égide du Pôle Accompagnement du changement de la DGDBM, participer à la conception et à 

la mise en œuvre de programmes de banalisation progressive de l’innovation  

- assurer une veille en matière de financements sur appels à projets, afin d’identifier les programmes 

régionaux nationaux et européens susceptibles de recroiser les orientations stratégiques de la DGDBM 

et de participer au financement de ses projets.   

 

MISSIONS ET ACTIVITÉS  

 

Mission principale 

Sous la responsabilité du Directeur du pôle Accompagnement du changement et en appui à l’ensemble de 

la ligne managériale de la DGDBM, le Correspondant formation (f/h) contribue à la mise en œuvre du volet 

transformation du projet de Direction. Il/elle est plus spécifiquement chargé de mettre en œuvre le plan de 

formation de la Direction et d’accompagner l’évolution professionnelle des agents de la DGDBM. Sous la 

responsabilité de l’adjoint à la Directrice de Programmes, il/elle est par ailleurs chargé de mettre en œuvre 

la politique de veille professionnelle et documentaire et d’animer le réseau des agents qui en ont la charge.  

 

- Formation continue (environ 70 % ETP) 

- Veille (environ 20 % ETP) 

- Services aux publics (environ 10% ETP)  

 

Descriptif des activités  

Formation professionnelle tout au long de la vie  

 Contribuer à la traduction des orientations et objectifs stratégiques du projet de service en objectifs 

opérationnels dans le domaine de la formation continue 

 Favoriser une expression pertinente, efficiente et efficace des demandes et besoins des personnels de la 

Direction en matière de formation tout au long de la vie, en assurer le recueil, l’analyse et l’évaluation  

  Mettre en œuvre le plan de formation de la DGDBM 

 Contribuer à l’organisation de la gestion de la formation tout au long de la vie au sein de la DGDBM 

 Appuyer la ligne managériale dans l’organisation de dispositifs de transfert de compétence et d’actions de 

formation internes ou intra  

 Accompagner les personnels dans leurs démarches d’évolution professionnelle, communiquer sur les 

dispositifs d’accompagnement  

  Assurer le suivi de l’activité au sein de la Direction (indicateurs, tableaux de bord) et participer à 

l’évaluation des actions de formation suivies par les personnels 

 

Veille professionnelle 

 Contribuer à la définition de la politique de veille professionnelle et documentaire  

 Participer à l’animation du réseau des agents en charge de la veille documentaire  
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 Assurer la gestion de l’outil de veille  

 

Services aux publics 

 Informer, renseigner et orienter les usagers sur place ou à distance  

 Inscrire les usagers et mettre à jour leurs données personnelles 

 Enregistrer les transactions de documents, communiquer des documents en accès indirect, gérer les 

incidents et pénalités relatifs aux transactions 

 Fournir une assistance technique sur les divers équipements de la bibliothèque (notamment si les publics 

sont empêchés) 

 Faire respecter le règlement public des bibliothèques / du musée et les règles de sécurité, assurer présence 

et surveillance dans les espaces publics, intervenir en cas de nécessité 

 Assurer le rangement des collections en libre accès 

 Mettre en œuvre les aides spécifiques aux publics empêchés et handicapés  

 Participer à la gestion des services aux usagers  

 Participer à la mise en œuvre de la démarche qualité de la DGDBM en matière d’accueil des publics 

 Participer à des enquêtes de publics 

 Préparer et animer des séances de formation à la maîtrise de l’information à destination des usagers 

 

 

Encadrement  

Non 

 

 

Niveau diplôme souhaité 

Concours de BIBAS classe normale ou classe supérieure 

Expérience en bibliothèque universitaire requise 

Expérience d’encadrement ou de management fonctionnel bienvenue 

Ouvert aux agents débutant dans le domaine de la formation continue 

 

 

Compétences et aptitudes professionnelles visées 

Connaissances 

 Organisation et fonctionnement de l’enseignement supérieur et de la recherche publique 

 Missions et fonctions des bibliothèques et des musées  

 Cadre institutionnel, juridique et administratif des bibliothèques et musées 

 Environnement et réseaux professionnels en lien avec l’activité 

 Principes et règles de gestion des personnels  

 Principes et règles de la commande publique 

 Cadre règlementaire la formation tout au long de la vie  

 Méthodes et outils d’ingénierie pédagogique et de formation 

 Techniques d’accueil, d’orientation et de renseignement spécifiques aux bibliothèques, sur tous supports 

 Indicateurs de suivi en lien avec l’activité 

 

Compétences opérationnelles  

 Conduire des entretiens 

 Analyser, évaluer et hiérarchiser les besoins d’évolution des pratiques, des compétences et des situations 

professionnelles   

 Traduire des objectifs de formation en contenus et en méthodes pédagogiques 

 Elaborer un cahier des charges   
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 Mettre en œuvre et optimiser des procédures de gestion 

 Évaluer l’efficience, les résultats et les effets d’un dispositif ou d’une action en lien avec l’activité 

 Rendre compte de l’avancement des objectifs 

 Communication orale et écrite de bon niveau 

 Travailler en mode projet 

 Assurer une veille  

 Assurer une assistance méthodologique et de conseil auprès des différents acteurs  

 Aptitude à la négociation 

 Travailler en équipe et en réseau, favoriser la coopération transversale 

 Utiliser les outils bureautiques et les technologies de l’information et de la communication 

 

Compétences comportementales  

 Écoute active, intelligence émotionnelle, situationnelle, organisationnelle  

 Discernement, aptitude à porter les valeurs et la politique de la structure 

 Sens de l’organisation, autonomie 

 Capacités de médiation, facilitation et régulation des interactions 

 

 

Conditions particulières d’exercice  

 Mobilité régulière entre le site d’implantation de la Direction et le site d’exercice pour la mission de services 

aux publics 

 Mobilité ponctuelle possible entre les bibliothèques et sites du réseau (réunions, formations, etc.)  

 Service public : assurer au moins une ouverture par semaine (8h45) et une soirée (20h) par quinzaine, 4 à 

8 samedis dans l’année 

 Régime de travail : 37h30 hebdomadaires, 50 jours de congés/an, congés imposés liés aux fermetures de 

la bibliothèque (4 semaines en été)  

 

 

 

ORGANIGRAMME FONCTIONNEL DE LA DGDBM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


